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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

L'article 7 de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 7. — Pour l'application de la présente ordonnance, aucune
distinction n'est faite entre les deux sexes.

« Cependant, lorsque la nature des fonctions ou les conditions de
leur exercice le justifient, il peut être prévu, pour certains corps dont
la liste est établie par décret en Conseil d'Etat, après avis du Conseil
supérieur de la fonction publique et des comités techniques paritaires,
un recrutement exclusif d'hommes ou de femmes ou, à titre exception
nel, selon les modalités prévues dans le même décret , des recrutements
et conditions d'accès distincts pour les hommes et les femmes. »

Art. 2.

Le dernier alinéa de l'article 44 de l'ordonnance n° 59-244 du
4 février 1959 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Tout fonctionnaire peut bénéficier en outre d'une disponibilité
spéciale pour raisons de famille. »

Art. 3 (nouveau).

Le principe posé au premier alinéa de l'article 7 de l'ordonnance
du 4 février 1959 est de plein droit applicable aux candidats aux emplois
et aux personnels des Assemblées parlementaires, des collectivités
locales, des établissements publics et des entreprises publiques dont le
personnel est soumis à un statut réglementaire.

Dans les limites autorisées par l'alinéa 2 du même article, des déro
gations pourront, le cas échéant, être établies selon les procédures pro
pres à chaque catégorie d'institutions ou d'organismes visés ci-dessus.
Toutefois, cette procédure ne fait pas obstacle à l'application du régime
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particulier des Assemblées parlementaires, tel qu'il est prévu par
l'article 8 de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relatif au

fonctionnement des Assemblées parlementaires.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 avril 1975.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


